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Extrait du registre des délibérations  

du Conseil Syndical du Mercredi 14 février 2024 
 
 
Le Conseil Syndical, légalement convoqué le 8 février 2024 14 février 2024 à 18h, 
en séance publique, à la Salle des Fêtes de Coise-Saint-Jean-Pied-Gauthier, sous la présidence de François RIEU, 
Président. 
 
Nombre de membres en exercice : 28 - Quorum : 15 
 
Délégués titulaires présents :  
 
18 titulaires présents pendant la séance. 
 

Collectivités Prénom Nom Nombre de voix 

Département  Béatrice SANTAIS 2 voix 

Département  Olivier THEVENET 2 voix 

CCCS Jean-Luc BENETTI 1 voix 

CCCS Jean- Michel BLONDET  1 voix 
CCCS Nicole  BOUVIER  1 voix 
CCCS Georges COMMUNAL 1 voix 
CCCS Fabienne PICHON-DEGUILHEM 1 voix 
CCCS Jacky GACHET 1 voix 
CCCS Christiane FAVRE 1 voix 
CCCS Jean-Claude MESTRALLET  1 voix 
CCCS Eric  SANDRAZ 1 voix 

CCCS Jacques VELTRI  1 voix 

CA Grand Chambéry Daniel ROCHAIX 1 voix 
CA Arlysère Daniel  BUCHE 1 voix 
CA Arlysère Laurent  GRILLET 1 voix 
CA Arlysère Philippe  GUIRAND 1 voix 
CA Arlysère Christophe  METGE 1 voix 

CA Arlysère François RIEU 1 voix 
 
Délégués suppléants présents :  
 
5 suppléants pendant la séance. 
 

Collectivités Prénom Nom Nombre de voix 

CC Porte de Maurienne Thomas PIGEOLET 1 voix 

CCCS Carlo APPRATTI 1 voix 
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CCCS Jean-François CLARAZ 1 voix 
CCCS Alain COMBAZ 1 voix
CCCS Sylvie SCHNEIDER 1 voix 

 
Récapitulatif : 
 

Nombre de 
membres présents  

23 membres  
 

TOTAL des voix 
 
25 voix  
 

 
Étaient excusés : Jean-Marc DESCAMPS, Franck VIALLET, Michel DURET. 
 
 
François RIEU ouvre la séance à 18h08. 
 
Thomas PIGEOLET est désigné Secrétaire de séance. 
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                                                 Conseil Syndical du 14 février 2024 
Délibération n° 18.2024 

 
 

 
 
Objet : PLATEFORME DE STOCKAGE TEMPORAIRE DES MATERIAUX DE CURAGE A TERRE NEUVE - 
CONVENTION AVEC LA SAS 
 
 
Rapporteur : M. le Président 
 
Les travaux de gestion sédimentaire conduits par le SISARC nécessite de trouver des exutoires pour les matériaux 
curer. Une partie de ces matériaux sont potentiellement valorisable, mais il est, pour ce faire, nécessaire de 

 
 

à part entière.   
 

-Neuve afin 
 

 

-
 

le SISARC.  

 

  
 

- APPROUVE 
plateforme temporaire de stockage des matériaux curés sur la zone de Terre Neuve ; 

- AUTORISE  
- AUTORISE M. le Président, ou à défaut son représentant, à signer tout acte 

afférent à ce dossier. 
 
 
  

Extrait certifié conforme et exécutoire, 
Le Président, 
François RIEU 

 

 

 


